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Lot 5 – Assurance corps et responsabilité civile aéronefs 
 
 

 
Titulaire retenu : AXA XL INSURANCE 

 
Numéro de contrat : FR00011961AV23A 

 
 

1- RESPONSABILITE CIVILE DES AERONEFS 
 
 
La RC est une assurance de dommages, c’est-à-dire qu’elle couvre tous les dommages 
(corporels, matériels ou immatériels) que l’assuré cause à autrui et qui doivent être réparés 
au titre de sa responsabilité civile. 
 
Elle couvre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à 
l’assuré à la suite d’un accident en raison des dommages matériels ou corporels causés à 
des personnes non transportées et des dommages corporels causés aux occupants 
(passagers ou membres d’équipage) à bord de l’aéronef ou au cours des opérations 
d’embarquement ou de débarquement. 
 

 

Assurés 

 
• L’ENAC,  

• Le propriétaire ou l’exploitant de l’aéronef (différent en cas de prêt ou de location 
coque nue de l’aéronef), 

• Toute personne ayant la garde ou la conduite de l’aéronef (pilote), 

• Les cocontractants de l’ENAC, à défaut de disposition contraire, ont la qualité 
d’assurés additionnels et sont donc couverts par ce contrat. 

 

 
Activités couvertes 
 

• Vols à caractère non commercial exécutés pour l’agrément et les déplacements 
pour affaires pour propre compte ou pour celui de la DGAC ou d’autres 
administrations,  

• Vols de missions,  

• Vols de formation et d’entraînement,  

• Vols de contrôle, d’inspection, d’essai, de réception et de convoyage,  

• Vols d’inspection des moyens de radionavigation, de balisage et de calibrage, 

• Vols de prise en main et de démonstration,  

• Location coque nue pour formation, école de pilotage, instruction et qualification sur 
avions,  
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• Vols à caractère non commercial effectués dans le cadre de manifestations par des 
pilotes extérieurs à l’ENAC (telle que le tour de France des jeunes pilotes ou Rêves 
de gosses par exemple). 

 

 
 
Limites géographiques 
 

- A mettre à jour avec la dernière attestation d’assurance 
 
 
 
 

2 – CORPS DES AERONEFS 
 
Cette assurance a pour objet de couvrir les dommages matériels de l’aéronef et a été 
souscrite uniquement pour le Beech B90. 
 
 


